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Imprimé de saisine CST


Charte informatique
(Instauration ou modification du dispositif)
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Texte de référence :
 - Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;
- Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Principe : Les différents outils technologiques utilisés offrent au personnel des collectivités et établissements publics une grande ouverture vers l’extérieur. Cette ouverture peut apporter des améliorations de performances importantes si l’utilisation de ces outils technologiques est faite à bon escient et selon certaines règles. 
A l’inverse, une mauvaise utilisation de ces outils peut avoir des conséquences extrêmement graves. En effet, ils augmentent les risques d’atteinte à la confidentialité, de mise en jeu de la responsabilité, d’atteinte à l’intégrité et à la sécurité des fichiers de données personnelles. La charte informatique est un code de déontologie formalisant les règles légales et de sécurité relatives à l’utilisation de tout système d’information et de communication au sein de la collectivité ou de l’établissement.
Avant son entrée en vigueur, la charte est soumise à l’avis du Comité Social Territorial. Elle pourra être complétée ou modifiée par l’Autorité territoriale, après nouvel avis du CST.

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs


COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
Contrats aidés………………………… Apprentis………………………………………….



 Mise en place d’une charte d’utilisation des ressources informatiques : Règlement fixant les droits et obligations en matière d’utilisation du système informatique au sein de la collectivité.
- Date de mise en œuvre : ...............................
 
Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………

 Modification de la charte informatique :                      
- Date de mise en œuvre : ...............................  
- Préciser les modifications apportées (AVANT/APRES) : ..................................................... .........................................................................................................................................
- Date de l’avis initial du CST : .........................................................


Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………
Pièces à joindre : Projet de charte informatique, l’ancienne charte informatique le cas échéant.

Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier.

Fait à …………………………,  le …………………………

Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
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